
OEWG-I/3 Décision VI/9 – Annexe IX de la Convention de Bâle 
 
 Le Groupe de travail à composition non limitée, 
 
 Se référant à la décision VI/19 concernant le questionnaire relatif à la classification et aux 
procédures de contrôle nationales en matière d’importation des déchets visés à l’Annexe IX de la 
Convention de Bâle, adoptée par la Conférence des Parties à sa sixième réunion, 
 
 Se félicitant des réponses à ce questionnaire fournies par les Parties,  
 
 Notant que les renseignements recueillis grâce au questionnaire aideraient le secrétariat à 
mettre des informations à la disposition des Parties conformément à l’article 3 de la Convention,  
 
 Réitérant que les réponses au questionnaire sont facultatives, 
 
 Notant que le questionnaire adressé aux Parties et aux signataires a pour but de mettre en 
commun l’information, 
 
 Conscient des obligations des Parties en vertu d’autres conventions ou protocoles régionaux 
relatifs ou ayant trait aux mouvements transfrontières de déchets dangereux et d’autres déchets, 
notamment la Convention de Bamako sur l’interdiction d’importer des déchets dangereux et le 
contrôle des mouvements transfrontières et de la gestion de ces déchets en Afrique, 
 

1. Invite les Parties et signataires qui n’ont pas encore fourni d’informations à retourner au 
secrétariat le questionnaire dûment rempli, de préférence avant le 31 juillet 2003; 

2. Prie le secrétariat de donner aux Parties et aux signataires de plus amples explications 
pour améliorer la qualité des réponses reçues; 

3. Prie également le secrétariat de clarifier avec les Parties ou signataires concernés toute 
incohérence dans leurs réponses au questionnaire; 

4. Encourage les Parties à remplir le questionnaire de manière aussi complète que possible, 
conformément à la décision VI/19; 

5. Prie le secrétariat de préparer et de soumettre au Groupe de travail à composition non 
limitée, à sa deuxième réunion, une compilation de toutes les réponses qu’il aura reçues. 

 


